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d'une lampe baladeuse (courant de 220 volts). Seule une lampe de poche
(à pile sèche) est autorisée.

Nous espérons vivement que tous les agriculteurs voudront contribuer
à prévenir les accidents et auront aussi le courage d'intervenir lorsqu'ils
verront que certains de leurs collègues font preuve d'une dangereuse
négligence. V. M.

Précautions à prendre pour l'hiver

L'hiver a commencé. Afin que les véhicules automobiles puissent
traverser sans risques cette période de froid, il faut que les conducteurs qui
ne l'ont pas déjà fait prennent sans plus attendre les mesures de précaution

qui s'imposent. Les opérations auxquelles on doit procéder sont les
suivantes:

• Monter le to it-ab ri, ou bien, ce qui vaut encore mieux, la cabine
de sécurité.

• Remplacer les pneus usés par des neufs à bonne capacité
d'adhérence.

• Remettre en état les chaînes à neige en les adaptant éventuellement

aux nouveaux pneus.

• Mélanger de l'antigel à l'eau du système de refroidissement.

• Monter le thermostat prévu pour l'hiver ou couvrir le radiateur
avec du carton lors de basses températures.

• Vidanger le carter-moteur et le remplir d'une huile plus fluide
en prévision des basses températures.

• Démonter la batterie si elle est vieille et la remplacer par une neuve.

• Vidanger les pneus arrière de l'eau qu'ils contiennent éventuellement

ou les protéger en ajoutant de l'antigel à l'eau (chlorure de magnésium).

• Pour votre propre sécurité, vous devez contrôler le bon
fonctionnement de l'éclairage (phares et feux) et de l'installation
de clignoteurs.
D'autre part, il ne faut pas oublier que seuls les feux de croisement

(et non pas les feux de position) doivent être allumés en cas de

brouillard, de pluie ou de chutes de neige.
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